
République Tunisienne  
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de l’Intégration Professionnelle  

Direction des services communs 
Direction des Bâtiments et de l'Équipement 

 

AVIS D'APPEL D’OFFRES N°01/2021 D.B.E 
APPEL  D'OFFRES SELON LES PROCEDURES SIMPLIFIEES 

(Achat en ligne TUNEPS) 
Projet de rénovation de l’installation électrique des climatiseurs du Siège du 
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de l’Intégration Professionnelle Objet de l’appel d’offre 

  

Caution provisoire en DT 
Montant du cautionnement 

2 000 
 

Inscription dans le système d'achat public en ligne TUNEPS (www.tuneps.tn) Condition de téléchargement  
 

Exclusivement sur le Système d'achat public en ligne TUNEPS (www.tuneps.tn) Adresse de téléchargement  
 

Téléchargement gratuit du cahier des charges sur le Système d’achat public en ligne 
TUNEPS (www.tuneps.tn) 

Prix du dossier d’appel 
d’offres 

 

Les entreprises de travaux publiques agréées par le Ministère de l’Équipement, de 
l’Habitat et de l’Infrastructure, activités : 

- Électricité spécialité B2, de catégorie 2 et plus. 

Catégorie d'Entreprises qui 
participent à cet appel 
d'offres 

 

L'offre est constituée de :  
1. L’enveloppe contenant la caution provisoire, l’extrait du registre de commerce.(hors ligne)  
2. l'offre technique (en ligne)  
3. l'offre financière (en ligne) 
 La caution provisoire ainsi que l’extrait de registre de commerce doivent être placés dans une 
enveloppe fermée et scellée indiquant la référence de l’Appel d’offres et doit être envoyée par voie 
postale ou déposée directement au bureau d’ordre centrale du Ministère de la Jeunesse, des Sports 
et de l’Intégration Professionnelle, sis à Avenue Med Ali Akid,1003,ElMenzeh. 
 L'offre technique et l'offre financière doivent être déposées sur le système d’achat public en ligne  
Sera rejetée : 
� Toute offre financière ne comportant pas la soumission 
� Toute offre financière ne comportant pas le bordereau des prix et détails estimatifs. 
� Toute offre non accompagnée du cautionnement provisoire  
� Toute offre parvenue ou remise après le dernier délai de réception des offres  
� Toute offre (technique et financière) parvenue hors ligne  

Présentation de 
l’offre 

 

L’enveloppe contenant la caution provisoire et l’extrait de registre de commerce doit porter la 
mention : * Ministère de la Jeunesse, des Sports et de l’Intégration Professionnelle-Direction des 
Services Communs-Direction des Bâtiments et de l’Équipement, "A NE PAS OUVRIR"- Appel 
d’offres N°01/2021 D.B.E relatif au PROJET DE RENOVATION DE L’INSTALLATION 
ELECTRIQUE DES CLIMATISEURS DU SIEGE DU MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES 
SPORTS ET DE L’INTEGRATION PROFESSIONNELLE. 

Mention écrite 
sur l’enveloppe 
extérieure 

 

-L’enveloppe contenant le cautionnement provisoire, l’extrait de registre de commerce, (hors ligne) 
envoyée par courrier recommandé ou par rapide poste ou remises directement contre récépissé 
avant la date et heure limites de réception des offres au : Bureau d'ordre central du Ministère de la 
Jeunesse, des sports et de l’Intégration Professionnelle Avenue Med Ali Akid El menzah Tunis. 
 -L’offre technique et l’offre financière doivent être déposées sur le système d’achat public en ligne 
TUNEPS (www.tuneps.tn) avant la date et heure limites de réception des offres. 
la date limite de réception des offres : le Jeudi 11Février2021 à 10h. 

Date et heure 
limite de 
réception des 
offres  

 

- L' enveloppe contenant la caution provisoire et  l' extrait du registre de commerce parvenus hors 
ligne à la date limite de réception des offres et les offres techniques et financières parvenues en 
ligne seront ouvertes simultanément en séance publique le Jeudi 11Février2021 à 11h (heure 
locale) au siège du Ministère – Direction des Bâtiments et de l'Équipement sis à, rue de Brésil 
Belvédère Tunis. - Les soumissionnaires ou leurs représentants munis d’une procuration signée par 
le soumissionnaire doivent se présenter à l’heure de la séance d’ouverture des plis. 

Date et heure de 
la séance 
d’ouverture des 
plis 

 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant une période de cent vingt jours (120 
jours) à partir du lendemain de la date limite de réception des offres. 

Validité des 
offres 



 


